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 Rendre ses échanges plus efficaces 
 

 

Définir les clés de la communication verbale et non-verbale en situation 
professionnelle afin de rendre ses échanges plus efficaces et percutants. 

Connaître les mécanismes et attitudes essentielles de la communication et 
apprendre les techniques pour communiquer et dialoguer efficacement et 

s’assurer de la réussite des échanges tout en augmentant sa capacité                   
à gérer les conflits. 

Objectifs de la formation :  

Découvrir les différents types de communication et en identifier les mécanismes 
Apprendre les techniques essentielles pour transmettre efficacement son message et comprendre 
rapidement celui de son interlocuteur 
Savoir ajuster sa communication en fonction du contexte 
Connaître les bases de la communication non violente 
Définir ses stratégies de communication 
 
Objectifs pédagogiques : 

- Identifier les différents types de communication et en connaitre les mécanismes 
- Utiliser les techniques de communication pour fluidifier son dialogue 
- Définir et mettre en place ses stratégies de communication 
 
Pré-requis : 

Aucun prérequis 
 

Durée et horaires : 

1 journée soit 7h soit de 9h00-12h30 / 13h30-17h00  

Moyens pédagogiques et méthodes utilisées : 

La formation est basée sur une pédagogie active de progression par étapes, alternant apports 
théoriques soutenus par des exemples et ateliers de mise en pratique. 

Phase théorique :  Le formateur présente les notions fondamentales et théoriques du sujet abordé ainsi 
que les meilleures pratiques utilisées. 

Phase pratique : Le formateur échange avec les stagiaires sur les points « théoriques » abordés en les 
rapprochant avec leurs problématiques de « terrain » et préoccupations propres à leur contexte de 
travail. Il propose un ou des exercices pratiques basés sur des mises en situation issues de la 
ludopédagogie. Cette dernière vise à décontextualiser des pratiques du quotidien professionnel des 
stagiaires afin de leur permettre de mieux en acquérir les notions essentielles et pouvoir ainsi les 
retransposer en fin de phase d’apprentissage dans leurs pratiques professionnelles.   

Phase corrective : Les exercices sont corrigés avec le formateur, les apports théoriques viennent 
renforcer et conclure les exercices de mise en situation.  

Synthèse : Le formateur résume les points importants abordés. 

Suivi et évaluation : Méthode active et participative  
Énoncés théoriques - Exercices d’application  
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Public : 

Professionnels Libéraux et leurs salariés 

Contenu de la formation : 

Matin (09h-12h30) 
 

Découvrir et apprendre les essentiels de la communication verbale 

ATELIER PRATIQUE : Identifier les différents aspects de la communication verbale et les enjeux associés 
en contexte professionnel 

- Apprendre les mécanismes qui rendent plus compréhensible le message verbal que l’on émet 
envers son interlocuteur 

- Adopter une communication positive  

- Transposer ces éléments en contexte professionnel en construisant le message « type » d’une 
situation que le Professionnel libéral rencontre dans son quotidien de travail (présentation de son 
activité, restitution d’un bilan diagnostic avec un client/patient, etc.) 

 

Après-midi (14h00-17h00) 

Découvrir et apprendre les essentiels de la communication non-verbale 

ATELIER PRATIQUE : Identifier les différents aspects de la communication non-verbale et les enjeux 
associés en contexte professionnel 

- Apprendre les mécanismes et attitudes non-verbales qui facilitent la transmission et compréhension 
des messages échangés 
- S’approprier les règles de base de la communication non-violente 
- Comprendre et apprendre la mise en œuvre de ces techniques au sein de ses échanges professionnels. 
- Maitriser la prise de parole en alliant communication verbale et communication non-verbale 
 
SYNTHESE DES ELEMENTS ESSENTIELS DE LA FORMATION 

EVALUATION DE LA FORMATION 

 
Modalités d’évaluation : 

A la fin de chaque journée, un questionnaire à choix multiple individuel ou un exercice de mise en 
pratique permet de vérifier l'acquisition correcte des compétences. 

Intervenant :  

Coralie CHAILLOL ou Cécile DEVALLAND, Psychologue du travail – Dirigeantes associées – SARL 
EMOTIONS 

 
Modalités et délais d’accès : 

La pré-inscription se réalise sur notre site web.  
L’inscription est validée à réception des pièces complémentaires demandées.  
Un e-mail est envoyé afin de confirmer la formation accompagnée du livret d’accueil apprenant, les 
CGV et le règlement intérieur (disponibles en téléchargement sur notre site web)  
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Tarifs  

L’ORIFF-PL s’occupe de la demande de prise en charge auprès du FIF-PL. Vous devez seulement suivre 
la procédure d’inscription. 

2 jours par année civile, pris en charge par le FIF-PL, si le code APE de votre activité relève de ce fonds 
de formation. 

Accessibilité  

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Vous pouvez vous renseigner 
sur les conditions d’accès à notre formation auprès du référent handicap, Madame Kristel Malléjac. 

Contact  

Pôle Formation de l’ORIFF-PL  
285, rue Alfred Nobel 
34000-MONTPELLIER 
04.67.69.75.14 
formation@oriffpllr.com  
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